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huPunlrquu PoPUtArRx DU Bnlrrll

P:DSIDETICN DE IA RXPI]BIIQUD

DECREî Wo a6-77 du 5 Mars 1986

Portant Àt trl bnt loDE Organlaatlon et
!'onctlonnoment d,u Sureau 3éninois alu
Drolt drAutgur. :.,,r.-r.r,

(BU.3E.DR.À. )

i
IN PRESTDE].]II DE IÂ IIEPUBLTQUE,
cHliF DE trrETÀT, PRESTDENT DU

coNsEït ExEcuîE N^îIoNAI,

VU l-rOrdonnance no 77-32 clu 9 Septembre'1977 portant
de Ia loi Ionclanentale de 1a République Populaire
lols ConstitutionnelLes qui lront modifiée;

promrlgat 1on
du Bén1n et les

VU ltOrdonnance no 7tt-21 drr 24 Mars 1975 flxant
Cabinet du Présid.ent de Ia Répubtique ot 1a
tères;

1rU Le Décret no 85-254 clu 17 Juin 198! portant compoeltion alir Conseil
Exécutlf National ot ale son Comlté Pàrmanent;

VU Ie Décret no-84-504 du 17 Décembre 1-984 portant attributions,or8a-
nisation et fonctionnement du Ministère âe Ia CuIture, de 1a-,Ieü-
nesse et d.ea Sport s;

1a compositlon du
otnrcture des Mlnls-

VU la I,o1 no 84-008 du'15
dtÀuteur en Républlque

Mars 1984 relative à
Populaire du Bénln;

la protectton du Droit

sIrR propositlon clu ministre de Ia culture, ile la Jeunosse et doa sports;
' T,e'Comité Pemanent du Conseil Exécutif l,lational- entond.u en sa
séance d.u 19 Féurier 1986

DECRETE
T]TRD PNII.{IER QEIINITTON, SIEGE SOCI/rI sr 

^TTRTBUîIONS
ARîTCLD 1ER ; I,e prdsent Décrot d é t ermino Ies nrodalltée d iappLlcatr'-on

Ia protoctlon alu droltde Ia IoI B4-OOtl du '15 l,lêrs 1984 relative à
dteuteur en République Populoire du Bénin.

.Il préciee 1es attrlbuttone, llorganloctlon et Le fonctlonneoent
du BUREAU BENIIIOIS DU DrlOfT DTAUTEUR (BU.Bll.DR^.)

ÀnTIClE 2: I,e Bureau Bénlnois d
blissement public à caractère p

u Droit dtÂuteur (BIIêEDIIA) est un Eta-
rofessionnel, sans but lucratif et doté
l rautonomle financlère. )de la pereonnalltd clvile et tle
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^RîïGLE 
3 z Le siène sociel

ITUE'EIF§' cst fixé-à totonou
D
7

1leu d.u territôlre de 
.1a 

Ré
clu Consell ]i-xécutif ltrationa
tion.

du Bureau Béninois du Droit dtÂuteur
. 11 peut être t:ransféré en tout autreublique Populaire du Bénin.paf-tlécision
, sui propôsition du Conseil d'Âdnini.1r,

ÀR[rcIE 4 I,e Bureou Béninois du Droit dtÂutour e pour obJet

a)- I,a protection et ]a ddfense sLlr Ie territoire nationaL
et à ltCtrênBorr' d,og intdrûto prof r)$n:r'.orluoLo ot patrlmonlaux dos
auteurs droeuvres littéraires ot artistiques resgortissonts de Ie Ré-
publique Populairo du 36nin orr de lours e.yonts-droit;

b)- La- côntribqtion à Ie promotion de 1a créetivité nationapor tous moyens aporoprl6c :.elevant Ce sa compdtence.
A ce titrer il Coit notanment i

' 1 . - aclminls ur'er, â r, itre exclusif sur l-e terrltolre nationui
et à 1t étranÂer. 1e cas Âchéo.nt p:rr: voi.e <l'accortl clo réclprocité, tour
droits relatif s àr Ia rc;,:'Jrrctr i:ation ou exécu bion pub1lque, Ia rad.i rl1:
fusion, Ia téIrivj.s:'.on, 1e. con:'-inication publique par fil ou àans flLt
rs reprotluctiorr 6rephiqrr? ^r.,'. r"4r.gn:.qrrc, 'l.g traduêtion, ltailêptatlon or
tout autre modê ..1cmr.e i.1':.,-i pn ItépubJ.:'.qrrt: ?cpuJ.aire du Bénin, âinsl que
le droit de sui Lo..

A cet efie'. n il ug.i ï :rr-re intermédiaire excl-usif pour la cor
cluslon tles contrats er:r';r'e 1,:: iitr:ie.:1 .r'es de clroit tltauteur et les uti
Ltsateurs degditeo oeuvr()c ;

2.- administrer' .l.esditl d1.o: ts, à titre ekolusif sur 10
nationsl pour :e c onpi;e d rc'lif eur-'- ét::angeri:' en application
de récLprocité i'trssé:r Gvec :l-Lr1:.rfl :lanriataireg respectif s;

t erri
d?ac.

' 3.- recevoil' ei
d I ldlentifier 1eg oeuvre;r

enregistre:r'scutes déclarations permettant
et leuril ,ru i;eLlrg ou ayanto-droit;

t oire
cordg

respect

4.- percovoir eupiès ries
redevancert des d.roits ci'auiaur;

5.- rdpartir
intéres sé s;

u'ui.llss';eurs desdites oouvres les

ces rcalevances entre l.es auteurs ou ayants tlroit

au'r,etLTs ou de l-euris ayants-drolt, Ie
assortie l rautorisation tl rutiliser les
vio.lation, faire rraloir tous droite

6.- veillar à cê quo soient remplies et respectées les condl-
tions spécif iées pour 't t octrc:r'. de licences obllgatotr€s en lntorvênant
prdalablement à cet octrol;

7. - sauvegarçler e b faire 'u aloir' 1es d.roits relatif s à I tutili.
sation du patrimoine folkiolique de 1a Répubiique Populaire du Bénln;

B.- dtabl.J.r dng f r;11i' r'.qires tYpes c1-' contrats aveo Les utili-
eateurg d roouv::cfl llrotdi66no o,r rr.vae ).r:u.r:n or6anlEnoE repr'6e ontat lfa;

ÿ.- exiger, au nlm
des conditions dont
protégdes, c'l en cr.J

des
est

r'l- Coeuvre g
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10. - tlonner d'e s
leurs aYants-droit sur

reconnus par Ia 1égislation nationale ou 1

"àià! """à"elres 
1à République Populaire d

aà son pro-pre Chef lorsqutil s tagit de dro
nÙ nÀori Di^uuuun (llullrDRÀ) nsguro rtadmln
que ce solt, ou bien sur demande expresÉle
eutres cas;

as conventions internatio-
u Bénin est Partie, ou bien
its alont }e BURIIÂU BEI{INOIS
igt}ation à quolque ti tre
des intéressés alans t ous

C on-
1e

a

3

11.- fournir
concernênt toue

alroits d. I auteur;

informatlons ou des consells aux auteurs ou à
toutes questions relatives aux d'roits drauteur'1

aux Autôrités compéterltes des info:mationg ou d'es

lroblèroes tl'ord.re Iégisla.tif ou prati-que relatifs
,evi s
aux

12,- créer et gérer un f ond.s social et culturel ou tout autre
orsane simile.ire ae-irEvôyance, de sotidarité oü drentrrêide en faveur
àâË-â"tË"Tâ-à,]-à"-i"ü"s hËritrérs, les modalitée drorganLsation et de

iàr"[ionr"rent drun teI fonds ou organe étant d.éteroinées dans un rè-
;iffi;i-îi;iit"f etauoré par le conseil tl'Àclninistration;

o euvre g

d ee alro

1J.- ttévelopper entre Ieg aut eurs .et les utilisateurs de leurs'i;f."iÀà"i"-èt fa compréhension ncicessoires à 1a protection
ts d I auteuri,i
14;- promouvoir Iramélioration des relations al8Jls le domeino

clu droit d,outeur "ni"à i" nelublique Poqulaire du Bénin-et Ies autres
;;y;';i"pàr-ia-"oni"iü"e"-a àiareii 1es échanses culturels' 4otemment
en concluant o"u o"à6"à-J-aâ "éàiËrocité 

avec d'es organisnes étrangers
;; ;;;;i;;-À.à â"ôiis-àiauteur ei en aahérant aux orsanisationg inter-
nÀtionates groupant de tels organisme;

'i5.- exercer des actlvttés propreg à prornouvolr Ia diffusion
o"rr=és nà.tionales én-nÈp"Ufiquà Pàpulairè du Bénin et à 1'étran-

16.- aôcomP]lr tous autres actes
réetisation des obiectifs préclsés'

li.cites qui contrlbuent à Ia

tles
Seri

ÀRTICLE 5.- Un règleme
sell d rAdmlnistration
Bureau effectuera les

nt intérieur du Bureau sêra étab1l pa.r Ie
pour fixer leg conditions- clan r, lesquelles
àpérations correspontlant à son obi€t.

TITRE II
ORGÂNISATION ET FONCTIOJINEI\TE}trT

ÂRTICL,E 6: T.., a structure organlque d.u Buroau Béninois tlu Drolt drAu-
teur comPor te

1. I.,e Conseil dr.Â,tlmlnistretion
2. I,a Direction qui comPrend. :

- Un serYlce de Ia perception et de ta conptabillté
- Un service de Ie documentation et cle 1a répartition
- Un gervice juritlique et de Ia coopération

- Et des Agences Provinciales.
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ARTTCLE 7: le
nistré-lEr un C
tion Pol iti qua
Bureau.

{Tîrc-lE B:_--re conseir- drAdmrnlstration du.Dr-rreau Béninoi,s du Droitd ?Âuteur ( BUBEDPLA ) est composd conme-suit :

- un Prdsi-dont nomm6 par Décret pr:is o» concoil r4xcicutif Natlonalparml 1es créatorrrs d'oeuvres ae Iesir.iï ;;rrü;;;"âËri.ËiE. o" co,seild I Âilminis trat i on et sur proposition di ilinistre de tutàue du Bureau;
- Un Âuteur-Compositcur de musique troditionnelle;
- Un Âuteur-C ompo s i! eur de musique moderne;
- Un Auteur-Dramatique i
- Un Artlste-Plaotic:i.en;
- un Représentrint dê 1'Âssociation des licrlvalns et crttiques Lit-

T éralre s ;

- Trn'Représontant de 1tÀssociation Béninoi.ce deg Ecrivâins on ran_gues nationales.
- Un Représontant de I tOrdre d.os Ârchl.be ctes;
- Un Représentant d.u llinistre chargé de 1o Culture
- Un Représentant clu Llinistre chargé de llfnformetion
- un Représento.nt du tr{inlstre ohargé de 1rrlrtisexat et du Tourisme
- Un Représentant du Ministre chargé des lina^.:ces
- Un Représentant du Ministre char5;é do 1a Justico
- Le Directeur de Ia Cul_ture populaire

. - Un Représent€,nt du Comité de Défense de Ia Révolution
..- Un Représontant du Syndicat

r,es Âdnin i-s trateurs sont norrnés par décret pris on conseilExécutif National sur proposition des Âdrninistrationi-ôü ô;eÀÀï"üâ"qurils représentent apiès-une enguête ale rnorelifé; 
:- --. -

Bureau Béninois du D3611. d ?Âu_ter-lf' ,(BIJBEDF.À) 
eonseil dtAdministration investi à,rin 

-iouvoir
quril exerce dans 1es lirnttes ân-fîËt5àt soci

de
a1

admi -
Dlre c -
du

frs doiveht jouir de. reurg drolts civiques et politiques etn ravoir subi aucune condamnation à une peine arfiiôti"e-à" infamante.
tro conseil tlrÀdministratlon peut consultor. tout expert do,tiJ- Juge Ie concours utile.
Le''DLrecteur du Bureau et Ie C orûr.ris solré aux Comptes

aux. rdunions du Consell d ?,^.dmlnlstratton ovec volx consul_o6 s1Ét€nt
tative.

le D1îectour du Bureau Béninois d.u Drclt d!Âûteür assurosecrétariat des réunions du conseil tt?Âdninistration àt-àn a"""""Procès-Verbal-.

../...

1e
1e
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ÀRT]CLE T.,e C ons eil
drÀu-reuT -est charg dr

9 d tÂdninistration dr-r Ru:rec,u Bdninois riu Droitélaborer, de faire c.ppliquer et de contrô1er
du Bureau.1a politique gdndrale

I1 ent end
Bcininois

les ropports du Directeur our 1o fonctionnentent dn
rlu Drolt d'Âutêur. f I e:rarnlrte et approuve notanr---B u-rl e au

ment;
Les comptes tltexploitotiono prdvisionnels et Ie Budget

drlnvestissement prévisionnel itablis par 1o. Dj.rection;

- L,os clocuinents de fin dtexerctce (inventcire, comptes de
résulto.ts et bilan, rapport des com.niss:,ireg oux comptes.)

- T.,es avals à donner;
- Les enprunts à contracter;
- Les pe.r'ticipations à prendre;
- T., e règlement intérieur et fincncier du Bureau;

. - Les questi.ons d'orclre social et plofessionnol intd::essent
1ês producteurs d r oel-lvre s;

- Le Statut du personnel;
' - l,es acquisitions, ventes, échengos, l-ocations 6 r inmsubles
qrri ne peuvent être réaIisés qutaprès opprobation d.u l,linistre de
tutelle;

' - I.,es accords entre Ie Bureau Béninois d.u Droit cl tÀuteur et
d rautres organisnres poursuivant' 1es rnênes buts;

- la crdation de commissions et la désignation cle leurs membres;

- l,a créntion des 
^gences 

provincie.Ie s;
- Les dono.tions ou legs feits ou Buree.u Béninois du Droit

cl tÂuteur scug rdserve d,approbation dLr l.iiaistre cle tLrtelle.
II,RTTCLE 1O :
pns-Ëïre ernpl
responsables,
ou meme occe§
blissenent ut
Bureau Bénino

.4.RTICLD 11 : Io mandat des mernbres du Couseil d'Admini.stration est
d.e deux ans, rerlor-Ive 1ab1e sans l inti t at i on.

I.,es memb::es du Conseil d'ldministration ne peuvent
oycls pa1 Le Bureau Bdninoi.s dur Droit d.,Àuteur, nl être
ii quelque titre que ce soit, r)e rna.nière permanente

ionnelle, de Ia gestion do 1 I Âdrnini s tra.ti on d?un éta-
ilisc.nt deg oeuvres dont les droits soht gdrés pe.r Ie
is .du Droit dtAuteur.

Toutefois, iI est mis fin de plein <lroit au mondat de tout
mombro qul IIo"brl;.1.cn b do so rcndra ù 'Lrois (3 ) se{ances consdcutl-
ves du ConBeil c1 'y',d)uinistrotion sauf cos de force majeure dont Ia
preuve doit. être produite au Ministre d.e tutel1e.

^nTfClD 
12 : Le Conseil d t,Ld.ninisrtrotion cIu Bureau B6nlnoi,s c1u

Dioit d'Àuteur se réunit sur convocation do son Président ou à
l.a demande de Ia nroitj-é de ses membres, ou moins deux fois par an
et chaque fois que 1'ezigent les intérêts du Bureou sur Ia demande
des Conr'risseirco o.ux cornptes ou du I','linistre de tu'i;elle. 

I

L,e Conseil dtÀd.ministration du }ureeu ne peut vcla,blement
ddlibérer que 3i le nombre des membres présents ou dûrnent repré-
sentés attdint e.u moins Les 2/3 du nornbrc des .,l,dmini s t rat eurs .

.,./,.,
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lCLrrlion ast dtôbIl Por Ie
sr:1r proposition du Direc-

{

s ont
date de

de Direction et de
sous r1éserve:

En cas dfabsence du président, Ie ConseiL drLdririnistrotion
du Bureo.u cldsigne en son sein un Présidcnt rle séa.nce.

l-,es dcicisions sont prises à la lnn.ioritd cles volx des mem-
bres présents et volablemànt reprisentdÉ, nrnjoritel constatdo por
l-À iràcès-vêrbo1 inscrit sur un- regis Li'o'spc'cial et si6né par Ie
?rés ialent de sécnce.

En cc:s de partage, la voix du Prcisirlent est irrépondérante.

^RTICIE 
1) z L rOrdro du Jour do chcque

Président du Conseil d. t Âdminis trati on
teur du Bureou.

Les c onv ocat i ons,
seuf urgence, adres s ées
la réunion.

pagndes de l?ordre du jour,
(B) j ours au rnoins r-.van t Ia

accom
hui t

ARTTCIE 14 T,e Président du Conseil dtJ'<Iuinis'iro.tion adresse,
d0r s a qüinzc r_ne qul suit 1o tenue de 1o, rdunion' une ampliatlon
d.u Procè s -Ve rbc.1 de choquo session au llini,stre do tutelIe.

ARTICI,E 15 : l,es Àdmini s tro.t eurs ont droit à des jetons de prd-
ffi. fif*ontont est aléterminé por Dlcret pris on Conseil Exécu-
it.i Notio.r"l sur proposition du ['linistre oho.rgé cle 1?lnspection
des Dntreprises Publiques et Semi-Publiques.

ARTfCLE 16 : Le Comltd de lliraction du Sureau Bdninois du Droit
âf7ÊT6ur est ltorgone chargé de Ia gection du nureou.

11 'eet Itorgcrne suprême de décision entre deux réunions du
Coneil d r ridtninis trc.t i on.

le comité d.e Dlrection du EureaLl llcininois du Droit diÀuteur
se compose comme suit :

Présiderit : I.,e Direct eur

Membre s

ÀRTICLI' 17 L
un Direc teur n
sur propositio

ARTICIE 1B : ].,e Directeur

- .tres Chefs de Servicos 'Iêchniques
- Deux (z) Représentants du C'D.R.

- .Deux (Z) Représententg du.Syndicat.

e Bureau Béninois du Droit clrÂuteur est dirigé per
àmmé pàr décret pris en Conseil i,'xécutif Notional'
n du lfinistre chargd de 1o, Cu1ture.

f)- ne pcut être ni auteur, ni compositeur, ni éditeur'

r1 eet mis fin à ses fonctions deÂs 1es mêmes contlitions.

T.,eDlroctournopoutexorcertlosfonctiorrsrémunércog.ounon
a"".-à"",1né:"à"ifïé iommerciale, lndustrielle dans laquello son

ii"à"ü à" rtritet n'nuroit pos dà partlcipation'
exerce tous Pouvoi-rs

du C omi té de Directionges tion du Bureou au nom
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des attributions du Conseil d t-l'dministrction I

d.es ct-tributions des commisgaires aux comptes

fixe
ment
t ifs

Le Dirccteur a pouvoir de gérer Ie Iureau
clo co clornior, d taccompllr ou d I cutot'lcer toug
relâtifs au Bu.Tcc,u et ale l-e représenter'

e t d'i agi.r au n om
octos ût opérationc

Sous réscrve de l_rinaliénabilité des inlner"LbIes, . 
du

""ÉôrtZ-rot f 'ntot à titre de dototion, 1e t)i'recteur
rËi-pô""'ài"s énumérés aux elinéas slrivants qui sont
et non linritatifs;
II décicje cle tous achats, Iocation,

des biens meubles et immeubles ainsi que
concessions et o1iénations de vo,leurg du
1a restri ction c1-dessus.

échonges ct aIiénations
'lcus rôtralts, transferts
Iureau, s ous réserve de

Ânrès avis conforme du Conseil dt-'.d inistration
toritd àe 'i.;rLte1le, i1 décide, dc.ns 1e co-drc.de Itobiot
résô""u 

-ao" n,"rtorisations adfiini s trc.t iv e s nricessaires,
iion Ae toutes Sociétés ou du concolrrr: ir l-a fondation
Sooiétéq.

Sous les r'ciserves ci-degsus et, apr'ès cvis conforme -du Con-
seil dirtdminir Lration et de 1'autorité .de ';r-Lte11e, iI intéresse_
ià-É"""".r dans toutes affaires ou Sociétés constituéeg _ou à cons-
titiËi."pâ"-"âiur'ao souscription or-r_ auties titres et généralement

;;-i;"i;t formes quolconquË, dans les mêmcs condltions que ci-
dcssus

toutes les Sociétés constituées ou à constituer
narts de I'actif rrocial quti1 a1:préciera et ne
iâ-àitâôr"tiàn-ou Ia resirlctloir-tle 1'obiet so-

- I1 fait établir et signer par tous d'iIéaués tous statuts'
dciclarations do souscriptiois et versemet'I'l ct autres acteS utiles.

- I1 reçoit en représentation tous ti'üres, actions, obliga-
tionÊ, arolis sociaux- ou rémunérations quelconque ' '

- II occepte rlans toutes Sociétés' sorls réserve des
bilités définies à 1'article 18, toutes fonctions, -tousà;-;;"tri: cl 'adminlstrateur et âutres eb peut 1es faire
par-teI aétégué qutil aPPrécie.

- II connent, accapto of rdsille toLls baux et locations avec
ou gcng promesse de vente'

mat éri e I
a notam-

énoncia-

et de 1'Àn-
et soug
de ].o crea-

de toutes

inc orapat i-
mondat s
exerc er

- II fait à
apport dc tcIIos
comportant Po int
cial .

- Âprès avis conf orme du Consei] dt.[dra'Lnistration, iJ-
oue tou's- imneLtblos du Bureau, congent 'tou'lcg a,tichrèees
Ëâiià".1 â;;;; t;;t Eages' nântissements o* itmrobilières
[üe n*tü"e quc ce soit, consent tor-rte subrogation avec ou

gorant i e .

annuitis et dé1égationg et
eutrcs gcranties s ous réserve
inéas 1 3, 3 Cu Présent article'

hypothè-
et déIé-
de quel-

s ans

- 11 occePte en PaYenent toutes
accepte tous gL'.tcs, hypothè-cues et-
àe 1â restr:-ctiôn rirentionnéê aux a1
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- fL dcmoncle, accepte, retlocàde, noclifie ot mêrne
toutes concessions' prend pert à toutcil a.djudiqa1i619.
tout cautionnemcnt ou en opère Ie rebrait;

- J1 cotltractc d.es emprunts après o.vis du Consoil cl tÂdurinis--
tra.tion et êutorisation du Gouvernetnent;

f l- autortse torrs tr:aitds, conrpronic, tr.o,nso.ctions, rfg-
qulescornonts, clérristetnentg ainci que lorttes cId1e(gatlons, atrtdli6-
rités et subrogotions avec ou sens Ec.ra.i-t-i;ies et toutcs moin-Ievées
dtinscription, de saisie, dropposition o.vont ou 6près payement
gous réserve des dispositions des aIj.néas 'l & 3 d., pi'ésent. erticlei

. It arrête 1es comptes e
ainsi que sur les octivités et
ments siont ad::es sis au lJinis tre
C onseil d rÀdrainis tration.

t fe.it un ::np1:ort sur l-es comptes
1o gituo.üion du Dureau; ces doqu-
de tutelle e.Près epprobction du

Lre Directeur nornme et révoque, do.ns Ie respect. de Ia rè-
glementation en viguerrr, tous Âgents e'i; L'n4r1oyés rlu- Xureau, à
lrexception du personnel de Directionr'fixe leurs attributions
afnsf 'que 1es conditions.tle leur adnrission.

Pour l-e pers onne 1
d 'Adnrini s tro.t i on e t
et scn licenciement.

. Le Directeur peut, apràs evis du Conseil
cdnsenti.r des rléIégations'paitielles de pouvcir
persomel pour 1c Bêstiôn courante du Bulceu.

res]-_Lt"e
fournit

seil
rnent

de Direction, i1 requiert I'ovis du Con-
du L[inistre de tntelle pour son racrute-

d I Àdmini s trati on,
à des mombre.c du

pa.r o-r-
et de Ic
Ia 6es-

I,RîICLE 19: Toute convention intervenant eutre Ie Bureau et 1r un
soumis à 1'auto-de ses Administro.teurs ou 1e Directeu.r, dcit être

risation prée1r;bIe du Conseil drAdminis'trc.tion.

11 êri est de même des Conveiltions auxquellos u.tr Âdminis-
trateur ou Ie Directeur est indirêotenent intéressé ou dcns lee-
quelles iI tre.ite c.vec Ie Bureau pc.r peïsonne intcrposée.

Son't également souni.ges à outorigation préa1abIe, 1es
conventiong iltervenont antre Ie Sureau e L u;re i,'ntreprise, gi lrut.t
des Àdministrcteurs ou 1e Directerrr du Dtrrcau est propriéte.ire,
c.ssocié indéfiniment responsable, griront, Âdruini s tro.'b eur, Direc-
t eur.

ARTÏCID 20 Lcs dlspositions cle 1'c.rticIe 19 ne sont pos appli-g cortrantes et.. cobles oux conventions portant sur des D pérati on
concLu€s à rloo conditlons norntales.

^IITICLU 
2l I'e Service de lrr ]'orce Lion ot üo Ia Comptablli !t1

Plncé sous lrautorité d.run Chcf de Service I onrmé

rêté d.u l,Iinlatre de tuteIIe, 1e Service rlo 1a I'ercep-tion
Conrptabili',;d est 1r instrrment drexécr-ttion d.r-r buclget et de
tion d1r percounel du Buieau.
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Â ce titre, il est chargé :

Ia prospection et du recenset'rent des utilisateurs dtoeu-

. - du recueil dos programmeg droolrvres utlllsées;
- de Ie ddlivrcnce, sous foxne do contrcts et d€ licênces,

des autorisctions drexploitotion des cetlvres du répertoire;

- de Ia perception des redevances et du paiement des drolts;
- d.e 1'éleboratlon du proiet de brLclget'du Burec.u en coLl-ebo-

ration ovec les Chefs de Services Techniquas;.

- de 1o. rnise à iour des cotnptes et biLans;

- cle 1c. tenue de Ia conrptabili.'té du fonds social-;
- de lc. gestion du personnel et du nratérie!.;

I,o Service de l-a Perception et de 1o Corlptabilité stoc-
cupe également de ttÂdninistre,tiôu des droits de rèproduction méca-
nique.

ÂRTICIE 22: Le Service de 1a Docuntentation et de 1o Répartition

PIc.cd sous 1'eutorité
é du Lïini. stre de tutelle, 1e
Rdpr:,rtition est chergé :

dtun Chef do Service nonuné
Servlce de Ia Documentation

pcr
et clerêt

1a

- du recensement des producteurs cles oeuvres tle ltesprit
ainsi que de tou'ues oeuvres créées, dlffusées et cléc1orc{es ou non;

- de Itadnrissi.on des membres du Ilurcou Bénlnois d.u Droit
drÂuteur;

- de I !enregistremont des déc1a.re.'Lions d'oeuvreg;
- de 1 rimnretriculation des auteurs et des oeuvres;
- du contrôle des progronrrnos citoeuvreg utilis r<es;

- de Ia rejpartition des d.roits au:r cu1;eurs ou à leurs ayonts-
droi t ;

- de Ia mise à
Droit drÀuteur;

jour du répertoire du Bureau Béninois du

niques

^nîrcLll

drassurer 1e Secrétariat des différentes commiesions tech-
dtidentification.

Lo liervice Juridiquo c-t clo 1o Co

û.rre t e
rati on

PLacd s ous
du Ministre'de
e st chorgé :

de ltdleboration et d.e
d I y'.u'b euf' ;

de Ia révision desdit§

n ommé po.r
de 1o. Coopé-

I'outorité dtun Chcf de Service
tutelle, lc Service Ju.ridiquc et

de droit
textee

- de veiller à 1o régularité dcs
éditeurs, entrepreneurs deg spec'La.c1es

I'applica.tion des textes en rnatière

ccntrats conclus eutre Ies
et art is t es;
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- de Ic. résolution d.es contentieux .::elotifs è't

reau 'Béninois d.u Droit d'Âuteur;
Irob j et du Bt-L-

- de Ia. Coopérotion avec les st::uctures similclres dos o'uti:es
pays ainsilqute"vàc ies organisations internct:LortaIes administront
le droit drautour;

- de lrotlinration tltun bulletilr do clroi L dro'lrtour;

- de Ic mise à jour de Ie bibliottrèqr-re dn '"3ur:e ou I

- de la promotion du répertoire c1u Bureou.

^RTICIE 
24 : Des À ences ?rov inc inles dur nureou néninois du

ro Âu eur .

* des é'ultdes et de
ddveloppement du Croit

ÂRlICLE 26
niÈ trat 10n
contrats Po

ÀRÎICLD 27 : Les
l eurs nYatr ts-droi

Ic plonificc.tion des projets lelatifs c.u
d'auiour en Ripublique Populolre du Bclnin;

Les^Sonccs?rovi-ncialestluBrtreougontsesstrrrctu''::es
décentralisdes.

leurse,ttributionssontcelledu']lr'i::ecuouniveaudogPro-
vinces.

EIlcs fou.rnissent à Ie Direction 'lor"rs 1es él-éments néces-
sc.ires ou dciveloppement <1e Ia propriritci ti-tt/roj.re et artistique
de chcque Prov ince.

TTTRE ÏÏI
ADMIl'rjSTRÀTIO}T DES DROÏTS

^RTICIE 
25 : Le Bureau Béninois rlu Droit c1 I.hr,.'teur, conformément

Ëi" r-.'_*r 1a protection d.es oeuvres littérc.ires et artistiques
à"-neprf f ique ?ofr-rleire du Bénin,. pourra clisi-6ner 1es ogents- appe-
ig. à'àiiè'ors"ri,or,iés après agrémèr.rt du liinis bre chargc! de 1a

C uI ture .

: Le Bureau Béninois d.u

tles d.roits mentionnés à
ssés par écrit avec les

Droit dr,/iuteur c,s sure lraclmi-
l_'c.r'Lic1e 4 (1) sur la baee dos
utilisateurs des oeuvre s .

L,es contrats conclus avec Ies utilisatëurs doivent prévoir
Ia communicction ar-r-il;;;; Béninois du Droit clrÂuteur' sur des

i;;;îïî;;;*àâ-âa"ro"oiiô, ziârris per cerui-ci,. de renseisnements
;;;ffi;ie;-.;; I;;-;;vràs etrectivèment utilisée'q en vertu de

Iroutorisation accordée. Le Bureou ntlninois dur Drolt drrn'uteur orga-
nise Ie coutrôle des utilisations'

^uteurs 
de Ia Rdpr-rbfiqr-re Iopulci::e d'u 3énln ou

ï aoivent fai-re irne clticlaraiion c'u lluloau Bénl-
,itË"" ;;" ;ii r'orntulc',i:.'e i to.bl-i 1:ar celul-cl et
;;;;;r";;"Iâ"-i"J inâicati-ong rt'icessaires à
àË-'i i ô"rr"", dc ses .ru't curs et, 1o ccs échéant '
des différents au'beurs ou ayonts-drolt '

.../...

nols du Dr:ci t dr.t\
sur lequel sou ü il
I ? i-dent ific et ion
de 1a quot e -1: Lrt



o

§

11'

ÂRTTOI,E 28 : Leg redevances sont fixdes seIqp.les bnrèmes dtablis
Rininois du Droit cl'Àrttcur en f ônctior.l du type d'utl -

es octlvttés clo I rut1Jislat.ertr. Ces birèmog doivent
s nàr te Conseil exdcutif ltraiionc'I sur proposition
/'.dininistration.

p ar 1e nltre au
lioati on ot cl'âtrd' iilprouv d

du'Conseil d'

Le Bureau Brininois du Droit
oui soni Drdvues dans 1et contrats
,i'utilisc.iion ôu' qui c orre spondent

dtLu Lcur pcrcoit 1cs redevances
qui ddcoüIeilt des diclarations
à ees propres contrôles.

^IITICLE 
29 z Let ::edev e,nc e s perçueP

drutilisa.tion des
s ont rdt:c.rties conformément

oeuvrés èt ao titutorité des
r'èg,tement de rdpa.rtition établidroits sur ces oeuvl'es et selon Iq

.r'.par Le Cônseil dtÂdninistration.
aux dec olta ti ons

ARTICI,E ]O :.,...._-?-1.1.
enonces c l-de s

Toutes autres modalités relativcs aux orincl
sus sont fixées dons Ies l"àsleluents
Conseil ci'AdminicitiÇ.tion. ' '

qpproPrl-
pes
os

dtablisi per 1c

, 't'...-. i'j;l

I
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TIîRE IV

ADMINÏSTRATION. DE L IUTTLISATION

DES OETIVRES DU F'OLKLORE NATIONAL

ArtlcLe ]1 . - Conformérnent à l-tarticle 10 de la Loi No 84-008 du 15

Mars 'l ÿ84 relatlve à la protection du Droit dtAuteur, l-e Bureau
Béninols du Droit drAuteur est habilité à recevoir les demandes
dtautorlsatlon drutLllser, cie quelque manlère que ce solt, 1ss
oeuÿres du fotklore national protégées par 1e droit drauteur.
:: Ltautorisation ou le refus motivé doit être comminiqué par
écrit au requérant.

A&içfe 1?.- Le Bpreau Béninois du Droit d'Auteur a Ie drolt et
It oEllgatIon de sauvegarder et de faire valolr par tous moyens .

approprlés 1es droits drauteur sur 1es oeuvres du folklore nàtionat
de 1a République Populalre du Bénin.

Artlcle JJ.- Le Bureau Béninois du Drolt d'Auteur perçolt, au titre du
du droit d?auteur, pour ltutilisation des oeuvres du folklore natiortal
de 1a République Populaire du Bénln, des redevances calculées selon
1e règlement de perèeption. Ces redevances sont affectées au fonds
social et culturel- conformément aux dispositions en vi8ueur.

Cette somme est destinée à constituer Ie fonds de démarrage
du Bureau Béninois du Droit drAuteur.

B6ninols du Drolt d.rApteur la somme de
1ui pendant cinq (5) ans avec un différ

12.264.190 F rembousable par
é dtun (1) an.

ce cadre, 1e Budget National mettra à 1a disposi- 
-inois du Droit diAuteur le fonds de démarrage cité

TITRE V

PONDS DE DEMARRAGE

Article J4.- LtEtat révolutionnaire du Bénin avancera au Bureau

Artlcle J5. - Dans
tlon du Bureau Ben
à ltarticle J4.

effectif des activités du Bureau.

TTTRE VI
GESTION FTNANCIERE

Artlcle f7.- Lrannée sociale commence 1e 1er Janvier et finit Ie
JT Dilcembre

La comptabilité du Bureau est
du Plan Comptable NationaL.

Articl-e J6.- Sur propositlon du Conseil dt Administrati on, Ie Mini
ffiÏE' du Burèau Bénlnols du Droit d'Auteur introduira en Cç
Exécutif Nationat un rapport sur La mise en place et 1e demarrsgts

stre
selJ

conforme aux disposi-uions

,../ ...
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Est étab1i, chaque année par 1e Directeur :

1'état prévisionnel ( compte. dt exploitation prévisionnef
et Budget d t investiËs ement prévislonnel) ,

- lrlnventaire, 1es comptes de résuItats, 1é blIan et Ie
rapport dtactivlté.

Lrétat prévisionnel goncerne aussi bien 1es.opérations
concéd.ées que fes opérations nè faisant pas ltobjet drune concession.

Lrinventaire' les conptes de résultats, Ie bilan et le rap-
port d.ractivité sont mis à Ia disposition des commissai-res aux comptes
quatre (4) mois au plus tard après ]a clôture de frexercice.

est soumis au Conseif Exécutlf
s tard i.m mois avant. 1e début de
au plus tard qulnze (t5) 5ours
ce, 1rétat prévislonnel est réPuté

Arti cl e I .- L tEtat prévisionnel

Lrinventaire, 1es comptes de résultats, 1e bilan et 1e
rapport dtactivité approuvés par 1e Conseif d I Admini stration au plus
ta"rà cinq (5) mois .i:i'ès r. "iôturu de 1r exercice' sont soumis inmé-
diatemen{ à ltapprobàtion du Gouvernement, et en tout' cas au plus
tard six (6) mois après Ia clôture de 1?exercice.

Faute de réponse dans un déIai de trente (lO) iours francs
l rapprobation est réputée acqulse.

I p
1texercice
francs avant le début de 1r exerci
agréé.

Article f9.- Les ressources du Bureau Bén inois du Droit d t Auteur
proviennent:

a) - des redevances des droits dtauteur perçues pour 1e
compte des auteurs ou de leurs ayants-droit ;

b) - <ies prélèvements statutaires sur les drolts drexécu-
tlon des oeuvres du folkl-ore et du domaine publlc i :.'

c) - des emprunts ;

d) - des subven'Eions d.e ltEtat ;

e) - des pré1èvements sur dons et legs affectés au
fonds social et culturel ;

f) - des d.ommages- intérêts obtenus à la suite dractions
Judiciaires i

g)- des intérêts des placements.

our approbation, au p1u
. A défaut de réponse,

Article rlq.- Les dépenses du Bureau Béninois du Droit drAuteur
EôIrpffifGm :

a)- Ies dépenses de fonctionnement et 1 I investlssement ;
b)- Ie palement des droits drauteur répartis aux auteurs

ou à leurs ayants-droit ;

c)- toutes dépenses nécessaires à la réalisation des
objectifs-déflnis à ltarticle 4 ci-d.essus.
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Artlcle 41 . - Le montant des
du Droit dr Auteur
est pré1évé sur Ie

( BTiBEDRA )s sommes

dépenses encourueJ par l
dans 1 | aqcomplis s ement d

perçues ou\ obtenues .

e Bureau Béninois
e ses fonctions

Le taux des préIèvements à opérer sur l_es redevances perçues
est fixé prévisionnell ement par Ie Consèil dtAdministration.

TITRE VII
FONDS SOCIAL ET CULTURXL

Artlcle 42.- 11 est institué dans le cadre de 1a mise en oeuvrepblltlque dtaction culturelle et sociale au 'profit des membres
Bureau Béninois du Droit drauteur, un fonds èocial et culturel
le fonctionnement et ltutil-isation sont arrêtés par le Mlnlstre
de la culture sur proposition du Conseil dtAdministration.

dtune
du
dont
chargé

Article 43.- te fonds social et culturel est

- 1es droits perçus à 1r occasion
de 1t exécutlon des oeuvres du folklore ;

- Ies droits perçus à lroccasion
de l-rexécution des oeuvrès àu domalne public

tation
un prélèvement sur Les droits dr exécution ou de représen-

- les dons et legs ;

- Ies intérêts ré sul tant
mentionnées aux alinéas précédents.

du placement des ressources

lcle 44.- Le fonds social et culturel fait lrobjet dtune comptabi-t e stincte.

TITRE VITI

COMMISSAIRE AUX COMPTES

Article 45.- Près du Bureau Béninols du Droit drA

alimenté notamment par

de 1a représentation ou

de -}a représentation ou

c ommi
décre
des F

ssa j.re aux comp
t pris en Conse
inances et de 1

tes rempllssant les fonctions
iI Exécutif National sur prop
rEconomie et du Ministre de 1

uteur est placé un
J.égales st nommé par

osition du Minlstre
a Justlce, Chargé de
b11ques.lrlnspection des Entreprises Publiques et Semi-Pu

aux textes
Le
en

Commlssalre aux
vlgueur.

comptes exerce sa mlssion conformément

une vérification
.une fois par an à
du Bureau

11 procède au moins deux fois par an à
approfondie des eomptes de trésorerie et àu moins
une vérificatlon approfondie d.e tous 1es comptes

.../ ..
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fI adresse son rapport au ConseiL d I Administration.
.En cas de décès, dérnission ou empêchement du Çommissaire,

i1 .est prôcédé drurgerlce à- la .nomination du- nouveau côiriÎnis'sàire dans
1es cond'ltions défiÀies ci-dessus. ,

15

Le Commissaire a droit à une rémunération f1xée par Ie
Gouvernement sur proposltion du Cons.eil d tAdmlnlstratl on.

TITRE TX

AUÎORITE DE TUTELI.E

Article 46.-. Lt autorlté de tutelle du Bureau Béninois du Droit
drFuteur est lq. Ministre chargé de. Ia: culture,

Le Mlnistr-e de tutelle peut,
réunion du Conseil d I A'drolni stratioÀ. Da
du jour.

à tout moment, provoquer une
ns ce cas, 11 propose lrordre

11 _peut, dans 1a qulnzaihe qul suit la réception des procès-
verbaux des déIibérations du Conseil d t-Administrati on, demander un
nouvel examen de 1a question débattue.

I1 peut également, dans la quinzaine suivant 1a nouvelle
déllbération du Conseil ,d r Adirinistrati on provoquée par Iùi, Cemanderquli1soitsursisà,1lexécutiondesdécisionsfr1sei.

1

.iDahs ce cas, iI rend compte immédiatement. de son lntervên-tion au G6üvernement qul statue.

I1 reçoit procès-verbal de toutes les délibérations du
Conseil d t Admln istrat i on .

TIÎRE X

L]SUIDATION DLI BUREAU BENINOTS DU DRO]T DIAUTEUR

pFrs en Cô-onseif Exécutif Natlonal, 1e Gliquidation du Bureau.

ùreau, ' Spprorvéu 'fr" r.rn décret -

ouvernemâirt règ1e- fe mode de
Af!1cle 47.- En cas de dissotution du B

TIîRE XI

D]SPOSIT]ONS TRANSIMIRES ET FINALES

Article 48. - Pendant un
rémunératlons et salaires
d t Autelrr seront imputés a

Article 49.

d I oeuvres d
du Drolt dt

déIai auquel iI sera mis fin par décret les
des personnefs du Bureau Béninols du Drolt

u Budget National .

- Les nationaux membres des sociétés précédemment habilitéesterploitation et la protection des drôits des auteurs
e lresprit, sont membres de plein droit d.u Bureau Bénlnois
Auteur.

.../...
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utës dispositions antérleures contraires sont et .

ées, notàmment celles de 1'Arrêté N'16/MACP/DGM/
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Artjrcle 50.- fo
demeurent abrog
SA du 6 Juillet 1!84 portant création, organisatlon et fonction-
nement du Scrvice du Droit dtAutet:r.

Article 51 .- .Le Ministre char
Finances sont charg
cation du présent d

és, chacun
écret oui

gé'de 1a culture et ]e Ministre des
en ce qui le concerne, de lraPPli-

sera publié au Journal Officiel .

,,-§gi! ,à,'ÇOTONOU, ,Ie 5 Mars 1986

A
par le ,Président. de 1a Républiqus,
Chef de lrEtat, Président du
Conseil Exécutif National ,

Cu e, de Le
et

M
d

Mathieu KEREKOU

inistre des Flnances
e lrEconomie,

ospi ce. ANTONI0

Le Ministre de 1a
Ia Jeunesse et des
ab s ent

ports,

/i

L

,,1 )( I,t'
: Ihlll-lple. AI(Ilo:
MInTsf,re Inïéiimaire

Ampliations :
Â[tFés T1înist
BCP 4 rcE et ses sections 4 DCCT-oNEPr-Gde chanc. I UNB-FASJEP-
BN-DAN B CHAIIG. COM. 4 JORPB 1.-

PR 6 CCIPRPB 4 ANR 2 CPC 4 PPC 2 MCJS 4 MFE 4
ères 1J 3CCTU 4 SPD 2 BUBEDRA 15 DPE-DLC-INSAE 6

,'l .,..', .,,... ,,1,'
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